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Volltext
#ST# Avis Office fédéral des assurances sociales Les rentes AVS et AI sous l'angle de la statistique Résultats des enquêtes mensuelles de 1987 et 1988 II existe de nouveau des statistiques des rentes de l'AVS et de l'Ai depuis 1975. La présente publication correspond en très grande partie à celle des années précédentes, au contenu largement élargi par rapport à l'édition de 1975/76. La brochure est composée comme il suit: 1re partie: Tables des rentes de l'AVS et de l'Ai - résultats globaux - dépouillements spécifiques - évolution de certains résultats dès 1976. 2e partie: Représentations graphiques 3e partie: Annexe - calcul de l'effectif des rentiers pour l'année - données statistiques générales. Sur quelque 200 pages, cette publication donne une très large vue d'ensemble de l'état actuel des rentes. Publication bilingue allemand/français N° de commande 318.123.87/88/7858 df, prix 25 francs Les commandes doivent être adressées par écrit à l'Office central fédéral des imprimés et du matériel, 3000 Berne. 33412 [8] 420
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